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www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  

Le samedi : de 9h à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

     Nouvelles de Guilers  

 

Week-end du 20 juillet et du 27 juillet 

En raison d’une réorganisation 

régionale des gardes médicales, pour 

obtenir le nom du médecin de garde 

faites le 15. 

Médecin de garde  

Toutes les nuits de la 

semaine et tous les jours 

de 12h à 14h 

Contactez le 32 37 

Pharmacie de garde 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 10 09 45 79 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Mme Le Roux, Mme Habasque, Mme Quiviger : 

02 98 07 65 18 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart :  

02 98 07 65 84 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Geffroy, Mme Couard, Mme Favennec : 

02 98 36 41 58 - 24, rue Charles de Gaulle 

Infirmiers 

 

Les élus n’assureront pas de  

permanence du  

samedi 13 juillet au samedi 17 août inclus. 

Permanence 

 

 

Naissances :  

Oscar ESTABLE - 125, rue Paul Belmondo 

Mathis LAOT - 164, rue de la Roseraie 
 

Présentations Civiques : 

 Aaron BOURGEAIS - 200, rue Emile Zola 

Noah GRALL - 110, rue Eugène Eiffel      
                        

Mariages :  

Eric KERMARREC, monteur - échafaudeur et Hélène LE BRAS,               

Auxiliaire de puériculture, domiciliés 29, rue Brocéliande 
 

Youenn PENCREACH, en congé parental et Géraldine LéMONT,           

comptable, 1, rue Fontenelle 
 

Johann BIS, formateur, 6, rue Ampère et Lauriane GUéGUEN, agent de 

médiation, 245, chemin du Cosquer à Brest 
 

Mickaël COQUIL, aquaculteur, domicilié 45, rue de Bohars à Brest et     

résidant Ar Stivel et Gemma WARD, hôtesse de caisse, domiciliée                 

45, rue de Bohars 
 

Décès :  

Madame FéRELLOC Jeanne - 13, rue Louis Hémon (81 ans) 

Monsieur JAFFREDOU Pierre - 5, rue Nominoé (84 ans) 

Monsieur Jean-Pierre GUEGOU - 2, rue Brizeux (95 ans) 

Monsieur LE BEC Goulven - Le Cosquer (86 ans)  

Impression Ouestélio 02 98 44 68 23 

 

Du 2 juillet au 31 août inclus,   

Marcel DOUGUET expose ses peintures « Finistère » 

aux heures d’ouverture d’été de la médiathèque. 

Médiathèque 

 

 
 

Jeudi 25 juillet et jeudi1er août 

De 16h30 à 20h, place de la Libération, marché. 

Agenda 

Etat Civil 

 

 

Horaires d'ouverture de la mairie : à partir du lundi 15 juillet inclus et 

ce jusqu'au vendredi 23 août inclus, la mairie sera ouverte du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Fermeture le samedi matin.                    

Reprise des horaires habituels le samedi 24 août 2013. 
 

Horaires d'ouverture de la médiathèque : du mardi 2 juillet 2013 au         

samedi 31 août inclus. Fermeture les lundis et jeudis toute la journée ainsi 

que les mardis et vendredis après-midi. Ouverture les mardis, mercredis, 

vendredis et samedis de 10h à 12h30. Les mercredis après-midi de 14h à 18h 

et samedis après-midi de 14h à 17h. 
 

Les permanences des élus du samedi matin seront interrompues                    

du 13 juillet inclus au 17 août inclus. Reprise des permanences le                    

samedi 24 août 2013 avec Mme Nadine YVEN. 
 

Dates de parutions des nouvelles de Guilers : elles paraîtront les 2, 16 et 

30 août 2013. 
 

Horaires du C.S L. Ballard : jusqu’au 18 août inclus, ouverture de 8h à 

20h. Du 19 août au 1er septembre : le complexe sera ouvert de 8h à 23h. 

Pendant la période estivale, l’accès se fera par la rue Berthelot,                   

les portails des rues de la Source et Didier Daurat seront fermés. 

Guilers pendant l’été 

Ouverture du local  

du lundi au vendredi de 13h30 à 18h.  

Ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans.  

Il reste de la place pour certaines           

 activités, n’hésitez pas à  nous contacter au  

02 98 07 61 83. 



La mairie vous informe 

 

La Région Bretagne lance l'opération "Chèque sport" pour la saison 

2013-2014, opération qui encourage la pratique sportive auprès des 

jeunes âgés de 16 à 19 ans. Ce dispositif permet à tous les jeunes de 

cet âge de bénéficier d'une aide de 15€, offerte par la Région Bretagne, 

pour toute inscription dans un club sportif de Bretagne. Pour la saison 

2013/2014, les jeunes nés en 1995, 1996, 1997 et 1998 peuvent retirer 

depuis le 1er juin 2013 et jusqu’au 30 avril 2014, leur chèque en allant 

sur le site Internet de la Région Bretagne : remplir un formulaire      

d’inscription, imprimer son chèque sur www.bretagne.fr/jeunes et le 

faire valoir auprès des 2500 clubs partenaires. 

 

Le plan du réseau TRAM + BUS est disponible à l’accueil de la mairie 

ainsi que le guide des horaires d’été valable du 7 juillet au                         

1er septembre 2013.  

Par ailleurs, nous vous rappelons que le CCAS est à votre disposition 

pour l’ouverture des droits aux forfaits mensuels établis en fonction du 

quotient familial : TEMPO à 5,75 € par mois (QF < 454 €) ou RYT-

MO à 21 € par mois (QF < 674 €). Muni de votre attestation            

délivrée par le CCAS de Guilers, vous devez vous rendre à l’agence 

BIBUS de Brest pour l’ouverture de vos droits. Vous avez ensuite la 

possibilité de vous adresser à la Maison de la Presse de Guilers pour le 

rechargement de vos abonnements mensuels.  

Prochain passage du dératiseur le vendredi 26 juillet 2013.                          

Inscription à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

 

Le service de relais sera fermé du mercredi 17 juillet au jeudi 15 

août. Réouverture le vendredi 16 août à Guilers. Pendant cette                 

absence, si besoin, voici les coordonnées des contacts possibles. 
 

Concernant la liste des assistantes maternelles disponibles : 

 pour Guilers appeler le CDAS de Bellevue au 02 98 47 08 09  

 pour Bohars appeler le CDAS de Lambézellec 02 98 03 39 52  
 

Concernant les questions législatives contacter la direction du travail        

0810 29 00 09.  

Chèque sport 2013/2014 - Conseil régional 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles doivent obligatoirement se faire 

recenser en mairie à partir de leurs 16 ans révolus, dans le trimestre 

de leur anniversaire. Sont actuellement concernés les jeunes nés en 

juillet 1997 ainsi que les jeunes nés en juin 1997 pouvant encore          

régulariser leur situation. Une attestation (à conserver précieusement) 

leur sera délivrée. Celle-ci permettra l’inscription à certains examens et 

concours. Aucun duplicata ne sera délivré. Se présenter en mairie 

avec le livret de famille, une pièce d’identité et un justificatif de             

domicile.  

 

Le Conciliateur de Justice n’assurera pas de permanence en mairie            

pendant les mois de juillet et août. Reprise des prochaines permanences 

au mois de septembre. 

Recensement militaire national 

 

De nombreuses résidences se vident pendant les vacances estivales.               

Dans un cadre préventif, il est conseillé de prévenir la gendarmerie 

locale (date de départ/date de retour, adresse et coordonnées des                        

propriétaires). Nous vous invitons également à prévenir votre                      

voisinage ou des parents ou amis. En cas de mouvement suspect de 

personnes ou de véhicules, ne pas hésiter à prévenir la Gendarmerie. 

Opération tranquillité vacances 

Permanence du conciliateur de justice 

 

Nous vous rappelons que suite à la Circulaire n° INTD1237286C du 

20 novembre 2012 du Ministère de l’éducation nationale, de la justice 

et de l’intérieur, les autorisations de sortie du territoire                        

individuelles et collectives pour les mineurs français sont                          

supprimées depuis le 1er janvier 2013.  

Dans le cas d’une situation d’urgence avérée, dans laquelle une              

personne titulaire de l’exercice de l’autorité parentale, le plus souvent 

un parent, craint un départ imminent et illicite de l’enfant à l’étranger, 

l’Opposition de Sortie de Territoire (OST) est maintenue. S’adresser à 

la Sous-Préfecture, de préférence auprès du service chargé des                 

Passeports (02 98 00 97 00). En cas de fermeture des bureaux, les  

demandes sont à déposer auprès du Commissariat de Police le plus 

proche. 
 

Attention, si l’enfant voyage avec un seul de ses parents, certains pays 

comme l’Algérie, la Bosnie-Herzégovine ou le Maroc, peuvent             

réclamer la preuve que l’autre parent autorise ce voyage.                    

Contrairement à l’ancienne autorisation de sortie de territoire, il s’agit 

uniquement d’un courrier sur papier libre qui n’est pas délivré par la 

mairie. Cependant, la signature du parent peut être légalisée en mairie 

(signature du courrier devant l’agent territorial). 

Rappel : suppression des autorisations de 

sortie de territoire pour les mineurs 

Dératisation 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.M.S. Territoire de  

Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09. 
 

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à 

Brest  02 98 47 25 53. 
 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis 

de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest.                 

Uniquement sur rendez-vous au 02 98 47 08 09.  
 

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de             

l’Epée à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences le mardi de 10h à 12h et  

le vendredi de 14h à 17h. 
 

Permanences 
 

Nous rappelons aux habitants de la commune que le brûlage de            

déchets verts est interdit en agglomération. Il existe une aire                   

appropriée sur la commune pour recevoir ce type de déchets.  

Nous constatons aussi de trop nombreuses déjections canines sur les                 

trottoirs de la commune. Les propriétaires de chiens doivent prendre 

leurs dispositions pour respecter l’environnement urbain communal.  

De trop nombreuses nuisances sonores nocturnes sont également                

constatées sur la commune. Les services de Gendarmerie remarquant 

ces méfaits sont chargés de verbaliser conformément à la loi.  

Incivilités 

Infos transports 

La mairie vous informe (suite) 

http://www.bretagne.fr/jeunes


Déclarations préalables de travaux :    

ROUX Jean-Marie, 3, rue Commandant Malbert, bardage demi-pignon. 

KERNEIS Alain, Mesnoalet, clôture. 

ABJEAN Jean-Louis, 8, rue Commandant Malbert, clôture. 

QUEVAREC Valentin, 8, rue de Coat Mez, pose de velux. 

Permis de construire accordés : 

POTEREAU David, Kerlubridic, hall de stockage sur serre existante. 

KERNEIS Yvon, Saint-Fiacre, véranda. 

BARBOSA Bruno, Le Cosquer, extension habitation. 

 

Dimanche 21 juillet : messe à 10h30 à Guilers et à Plouzané et messe à 

10h30à St Sébastien à Locmaria, 

Samedi 27 juillet : messe à 18h à Guilers, 

Dimanche 28 juillet : messe à 10h30 à Plouzané. 

Baptêmes : nous rappelons aux familles qui désirent faire baptiser un 

enfant qu’il convient de s’inscrire trois mois avant la date souhaitée pour 

le baptême. Prendre rendez-vous pour l’inscription à l’accueil de la         

maison paroissiale. 

Ensemble paroissial 

 

Le CCAS peut accorder des aides en faveur des familles ou personnes en 

difficulté : aide cantine, accès à l’épicerie sociale, bons loisirs….. 

Les demandes de secours doivent être établies auprès du secrétariat du 

CCAS, à compter du 27 août. Il sera possible de prendre RDV le mardi 

matin et jeudi après-midi. Vous devrez présenter, pièce d’identité, livret de 

famille, les justificatifs de ressources et charges et le dernier avis                

d’imposition. 

Urbanisme/Voirie  

 

Nouveaux tarifs en vigueur pour l’année scolaire 2013-2014 pour les  

inscriptions en cantine et garderie des écoles maternelles et élémentaires 

publiques. 

Les abonnements reprendront le vendredi 16 août 2013. 

Inscriptions cantine et garderie : nouveaux tarifs 

Demande de secours - année 2013/2014 

  
Cantine Garderie 

Maternelle Elémentaire   

Quotient > 1000 3.2€ 3.4€ 2.6€ 

Quotient > 900 et < 1000 3.1€ 3.3€ 2.5€ 

Quotient > 780 et > 900 2.9€ 3.1€ 2.3€ 

Quotient >520 et < 780 2.7€ 2.9€ 2.1€ 

Quotient<520 2.4€ 2.6€ 1.9€ 

Occasionnels 4.5€ 3€ 

Garderie après 8h30                                       1€ 

Panier repas Demi-tarif du tarif correspondant 

Adultes 5.35€ le repas 

 

Dans le cadre de la mise en place du nouvel itinéraire bus, des travaux 

vont être entrepris sur l’ensemble du bourg de Guilers. Ces travaux ont 

démarré rue Charles Le Hir et rue de Kerionoc. Ils consistent à élargir 

la voie et à refaire les trottoirs et les stationnements rue Charles Le Hir, 

dans la portion comprise entre les intersections avec la rue Alexandre                   

Lemonnier et la rue de Kerionoc. Un nouveau quai bus sera également 

aménagé de part et d’autre de la chaussée sur la rue de Kerionoc, à              

proximité de la Poste.  

Les travaux ont débuté début juillet pour ce qui concerne les              

abattages d’arbres, la démolition du talus entre l’actuel parking et             

l’hôpital et se poursuivent depuis le 8 juillet par l’aménagement des 

trottoirs, des stationnements et des quais bus. Cette phase durera jusque 

fin juillet.  

Dès le 27 août, les travaux reprendront par le réaménagement du            

giratoire au carrefour de la rue des Ecoles et de la rue de Kerionoc, 

l’aménagement d’un nouvel arrêt de bus au niveau du carrefour entre 

les rues Charles de Gaulle et des Ecoles ainsi que la reprise du                 

carrefour actuel, et enfin la réalisation de deux nouveaux arrêts de bus 

rue Charles de Gaulle au niveau de la rue Lancelot du Lac et de la rue            

Lemonnier de part et d’autre du plateau ralentisseur situé devant             

l’entrée de l’hôpital. 

Travaux centre-bourg 

 

Projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement 

(PPBE) concernant les routes recevant plus de 16 400 véhicules par 

jour. La ville de Quimper, le Conseil général du Finistère et Brest  

Métropole Océane sont gestionnaires d’infrastructures concernées par 

la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à              

l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, transposée 

en droit français par l’ordonnance n°2004-1199 du 12 novembre 2004. 

Les voies concernées se situent sur les territoires des 11 communes 

suivantes : Brest, Bohars, Combrit, Concarneau, Ergué-Gabéric, 

Gouesnou, Guilers, Le Relecq-Kerhuon, Plomelin, Pluguffan et          

Quimper.  

Depuis le 17 juin et jusqu’au 13 septembre 2013, le PPBE ainsi 

qu’un registre destiné à recueillir les observations du public est mis à              

disposition dans les lieux suivants (aux heures et jours habituels              

d’ouverture) : à l’Hôtel de ville de Quimper, service juridique,                     

44, place Saint Corentin, 29000 Quimper ; Conseil général du Finistère, 

Centre d’information et de documentation, 2, rue Théodore Le Hars, 

29000 Quimper, Brest Métropole Océane, accueil, rez-de-chaussée, 24, 

rue  Coat ar Guéven, 29200 Brest, ou sur le site internet du Conseil              

Général : www.cg29.f. Les personnes intéressées pourront aussi            

exprimer leurs observations par courriel preventionbruit@cg29.fr ou 

par courrier postal à l’adresse suivante : PPBE, Direction des                  

Déplacements, Conseil Général du Finistère, 32, boulevard Dupleix, 

29196 Quimper Cedex. Pendant cette même période, le dossier est  

également consultable en mairie de Guilers. 

Avis de mise à disposition du public  

 

INFORMATION DE LA POPULATION et mise en place de mesures de 

prévention : le plan canicule est réactivé comme chaque année au niveau 

national afin de sensibiliser les personnes âgées ou handicapées et la    

population en général sur la conduite à tenir en cas de fortes chaleurs.          

Dès maintenant, nous invitons les personnes âgées ou handicapées et         

particulièrement les personnes isolées, à solliciter leur inscription sur le 

registre qui permettrait, en cas d’urgence canicule, l’intervention ciblée 

des services sanitaires et sociaux. Cette démarche d’inscription doit être 

volontaire. L’inscription peut cependant être sollicitée par un tiers 

(famille, voisin, service médical ou paramédical, personnel intervenant à 

domicile).  

Plan canicule 

CCAS 

 

Le CCAS et Guilers Entr’aide ont décidé de servir le repas du mardi          

durant le mois de juillet. Pour les repas des 23 et 30 juillet prochains, 

vous devrez vous inscrire en mairie avant le vendredi 16h.                   

Tarifs : repas 5,10 €  -  jus de fruit 0,40 €  - vin 0,70 €. 

Repas Saint Albert 

Enfance/jeunesse 

Vie paroissiale 

http://www.cg29.f
mailto:preventionbruit@cg29.f


 

Perdu : un vélo garçon (BMX rouge), un bracelet en argent composé 

de plusieurs chaînes et breloques, une paire de lunettes de vue enfant 

(couleur rose-violet), un porte-monnaie rouge avec argent et               

papiers, un portable de marque Samsung noir, un sac noir de danse, 

inscription « Maroco » contenant lunettes de vue, une ceinture de  

danse orientale rouge, un trousseau de clés, un portable Blackberry 

noir, un Shetland (petit colley) femelle – pas de collier – tatouée 7 ans – 

Bianca - noire.  

Trouvé : une paire de lunettes de vue noire et blanche, un  bracelet 

homme en argent, un ampli rouge de poche, un petit chien blanc, un 

chien croisé Golden, blanc et beige, mâle 2 ans, collier fluo « Elliot ». 
 

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52. 

Perdu / Trouvé 

 

Chantal et René ROUE informent leur aimable clientèle de la fermeture 

du magasin pour congés annuels du 28 juillet au 19 août inclus.                        

Bonnes vacances à tous. 

 

Juillet et août. Départ 8h - circuit n°27. 

Amicale laïque - section cyclotourisme 

 

Le salon de toilettage sera fermé pour congés du samedi 27 juillet au 

lundi 5 août. Réouverture le mardi 6 août dès 9h. 

Sty’l Canin  

Pressing des Bleuets 

Vie associative  Vie commerciale 

 

Guilers presse informe sa clientèle que le magasin restera ouvert tout 

l’été. Du 8 juillet au 25 août, les horaires seront les suivants : de 7h à 

12h15 et de 16h à 19h du lundi au samedi, et de 9h à 12h le dimanche.                         

Fermé le mardi après-midi durant cette période. Retour aux horaires               

habituels le 26 août. Bonnes vacances à tous. 

Guilers presse 

 

 

- Fermeture de L'Agora les samedis matins jusqu'au 24 août. 

- Fermeture de L'Agora du 27 juillet au 18 août.  
 

Un fichier de Baby-Sitting est disponible à l'accueil de L'Agora 

(consultable sur place). Les jeunes inscrits sur ce fichier ont tous reçu 

une formation durant les vacances de Pâques sur le développement et 

les rythmes de l'enfant, l'animation d'activités avec pas ou peu de         

matériel, raconter des histoires avec ou sans livres… Renseignements à 

l'accueil de L'Agora ou au 02 98 07 55 35. 
 

Sorties familiales du mois de juillet : 

Vendredi 19 juillet : découverte d'un autre son et lumière : celui de 

Kergroadez. Rendez-vous à 18h30 à L'Agora. Tarif : 8€ adultes,                 

3€ enfants. Inscriptions à L'Agora ou au 02 98 07 55 35. 

Mardi 23 juillet : balade en bateau autour des Tas de Pois et balade 

sur la presqu'île de Crozon. Prévoir son pique-nique. Rendez-vous à 

10h à L'Agora. Tarif : 10€ adultes, 5€ - de 12 ans. Inscriptions à     

L'Agora ou au 02 98 07 55 35. 

Vendredi 26 juillet : sortie aux vendredis du Dellec. Concerts en plein 

air. Rendez-vous 20h à L'Agora. Tarif : 1€. Inscriptions à L'Agora ou 

au 02 98 07 55 35. 
 

Sorties Familiales du mois d’août : 

Mardi 20 août : sortie à la journée à l'Ile de Batz. Prévoir son                

pique-nique. Rendez-vous à 9h à L'Agora. Tarif : 6€ adulte, 3€ enfant. 

Renseignements et inscriptions à l'accueil de L'Agora ou au                         

02 98 07 55 35. 

Jeudi 22 août : visite du phare St Mathieu de nuit. Pour l'heure de   

rendez-vous et les inscriptions, renseignements à l'accueil ou au                 

02 98 07 55 35. Tarif : 5€. 

Jeudi 29 août : Océanopolis. Prévoir son pique-nique. Rendez-vous à 

9h45 à L'Agora. Tarif : 10€ adulte, 5€ enfant. Renseignements et            

inscriptions à l'accueil de L'Agora ou au 02 98 07 55 35. 

 

La boulangerie " Les Délices de Guilers" est ouverte depuis le 8 juillet. 

Nous accueillons la clientèle tous les jours de 7h à 19h30 NON STOP. 

Fermeture hebdomadaire le mercredi.  

Ouvert le dimanche de 7h à 13h. Par ailleurs, la boulangerie sera            

exceptionnellement ouverte le mercredi 24 juillet, en raison de la                

fermeture des deux autres boulangeries pour congés annuels. 

Merci de votre compréhension.  

Boulangerie « Les Délices de Guilers » 

 

Le 8 à Huit informe sa clientèle que le magasin est fermé pour              

travaux jusqu’au 30 juillet 2013 inclus. Réouverture en Carrefour 

Express le 31 juillet 2013 à 8h.  

8 à Huit 

 

André Pizza informe sa clientèle qu’il sera absent du samedi 6 juillet à 

la fin août inclus. 

 

Votre agence vous accueille du 9 juillet au 6 août. Horaires                 

d’ouverture le matin (fermé les après-midi) : mardi de 8h30 à 12h15, 

mercredi de 8h30 à 12h15 (fermé les 17 et 31 juillet), jeudi de 10h à 

12h15, vendredi de 8h30 à 12h15 et le samedi de 8h30 à 12h15 (fermé 

les 28 juillet et 3 août). 

Groupama  

Sport 

André Pizza 

Divers 

 

Le club sera ouvert tous les mardis durant les vacances. 

Guilers Accueille 

Agora 

 

Le Foyer de l’Amitié organise pour ses adhérents un repas crêpes à la      

maison Saint Albert le lundi 29 juillet à 12h. Prix 11€ (règlement par           

chèque).  

Inscriptions le lundi 22 juillet à Saint Albert ou par téléphone au                      

02 98 07 63 42 (Mme UGUEN) ou au 02 98 07 59 25 (Mme OLLIVIER). 

Foyer de l’Amitié 

Vie commerciale 


